
L’article 11 énonce  des votes en VOIX, pas en propriétaires ( ni en tantiémes)     
le PV devrait rapporter des résultats en VOIX

Les résolutions «ordinaire » nécessitent la majorité simple des voix exprimées (1° de l article 11) 
c’est à dire SANS les abstentions, c’est le cas pour les 1, 2 , 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 20, 21

Hors elles figurent au PV comme adoptées à la majorité des propriétaires présentes et représentés.

Les résolutions 13, 14 et 15 nécessitent la majorité des 2/3 des VOIX des associés présents et 
représentés. (3°de l article 11)

Hors elle figure au PV comme « rejetée, la majorité des 2/3 n’ayant pas était atteinte » .
Le PV devrait indiquer : la majorité des 2/3 des VOIX des associés présents et représentés .

(Différent des 2/3 des voix exprimées, ou des 2/3 des voix de l’AS :142)

De plus la résolution 15  a recueilli la majorité des voix présents et représentés  89 voix pour sur 158. 
 En application de l’article l’article 11, 3°  une nouvelle assemblée générale doit être convoqué dans les 

trois mois pour voter sur cette résolution à la majorité simple des voix exprimées.



156 voix / 213  

Les résolutions 16, 17 et 18 nécessitent la majorité absolue des VOIX appartenant à tous les 
ASSOCIÉS même absent, (2° de l article 11) soit sur 213 voix de l ASL il faut au minimum 107 voix.

Hors elle figure au PV comme rejetée la majorité des voix de tous les propriétaires`



Résolution adoptée à la majorité de 139 VOIX sur 159 exprimées

Résolution adoptée à la majorité de 131 VOIX sur 158 exprimées

57 voix / 213  



Résolution adoptée à la majorité de 161 VOIX sur 161 exprimées

Résolution adoptée à la majorité de 125 VOIX sur 157 exprimées



Résolution adoptée à la majorité de 102 VOIX sur 152 exprimées

Résolution adoptée à la majorité de 143 VOIX sur 158 exprimées



Résolution adoptée à la majorité de 146 VOIX sur 159 exprimées

Résolution adoptée à la majorité de 134 VOIX sur 158 exprimées

Résolution adoptée à la majorité de 138 VOIX sur 160 exprimées



Résolution adoptée à la majorité de 147 VOIX sur 160 exprimées

Résolution adoptée à la majorité de 112 VOIX sur 161 exprimées



Résolution adoptée à la majorité de 145 VOIX sur 157 exprimées

Résolution adoptée à la majorité de 126 VOIX sur 160 exprimées

Résolution adoptée à la majorité de 137 VOIX sur 161 exprimées





161

161

Résolution rejetée, à  la majorité de 118 voix sur  161 VOIX des voix des présents et représentés
_________________________________________________________( 2/3 étant 108)



158

158
158

Résolution rejetée, à  la majorité de 108 voix sur  158 VOIX des voix des présents et représentés
_________________________________________________________( 2/3 étant 106)



158
158

Résolution rejetée, à  la majorité de 112 voix sur  213 VOIX des voix des de tout les associés
_________________________________________________________

Résolution non adopté la majorité des 2/3 de 106 / 158 VOIX des associés présents et représentés
n’ayant pas été atteinte, ———————————————————————————toutefois la 

résolution ayant reccueili 89 voix pour, soit la majorité des voix des présents et représentés, la nouvelle 
AG convoquée dans les trois mois pourra prendre la décision à la majorité simple des voix exprimées



Résolution non adopté, n ayant pas obtenu  la majorité de 107 voix sur  213 VOIX  des de tout les associés.
Il n est pas procédé à un second vote le total de voix pour 38 étant inférieur au tiers requi

156 voix presents et repésantés 156, le tiers étant 52 voix  

Résolution rejetée, à  la majorité de 109 voix sur  213 VOIX des voix des de tout les associés
———————————————————————————————————————



DES VOIX EXPRIMÉES 

 DES VOIX EXPRIMÉES 145/153 

QUEL MAJORITÉ ? DES VOIX EXPRIMÉES 155/156 OU DES ASSOCIÉS 155/213? 



Résolution rejetée, à  la majorité de 129 voix sur  213 VOIX des voix des de tout les associés
———————————————————————————————————————

 A LA DEMANDE DE MONSIEUR NOLET LA RÉSOLUTION EST RETIRER DE L ORDRE DU JOUR. 
ELLE N A    -    -   -   -   -    - - - - -                  -                                                    ——————————-  




